ARRETE n° 201 CM du 26 février 2001 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public dénommé “Agence tahitienne de presse”.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 01-4 APF du 11 janvier 2001 portant création de l’Agence tahitienne de presse;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1995 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 février 2001,

Arrête:
Article 1er.— L’organisation et le fonctionnement de l’Agence tahitienne de presse, ci-après dénommée l’Agence, sont fixés par les dispositions du présent arrêté.

Titre Ier
Conseil d’administration
Art. 2.— L’Agence est administrée par un conseil de membres, composé comme suit:

-
Jacques Vincent, président;

-
Geffry Salmon, membre ;

-
Michel Jolivet, membre ;

-
Daniel Franco, membre;

-
Claude Ruben, membre ;

-
Brigitte Vanizette, membre.

Art. 3.— L’Agence a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française.

Art. 4.— Sur convocation de son président, le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre et peut se réunir en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’Agence l’exige.

Art.5.— L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président, sur proposition du directeur de l’Agence.
Le directeur, l’agent comptable et le commissaire du gouvernement assistent de droit, avec voix consultative, aux séances du conseil d’administration.

Art. 6.— Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié des membres en exercice sont présents en séance ou représentés.

Les administrateurs peuvent se faire représenter par un autre administrateur. Chaque administrateur ne peut disposer de plus d’un mandat de représentation.

En cas de partage égal des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Art. 7.— Si le quorum, défini à l’article ci-dessus, n’est pas atteint le jour fixé de la séance, le conseil d’administration peut valablement délibérer lors d’une réunion qui se tient quatre jours après cette séance et ce, quel que soit le nombre de membres présents.

Art. 8.— Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’Agence.

Art. 9.— Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus.

Il peut déléguer à son président les pouvoirs qu’il détient sauf lorsque les décisions sont soumises, en application de la réglementation, à l’approbation du conseil des ministres.

Art. 10.— Les délibérations du conseil d’administration sont prises en forme simplifiée. Elles sont individualisées et jointes aux procès-verbaux signés du président de séance et d’un administrateur.

Les délibérations, autres que celles qui doivent être soumises à l’approbation du conseil des ministres, sont exécutoires de plein droit.

Titre II
Direction et personnel de l’Agence
Art. 11.— Le fonctionnement de l’Agence est assuré par:

-
du personnel permanent recruté sous contrat;
-
du personnel temporaire;

-
du personnel mis temporairement à la disposition de l’Agence par d’autres personnes morales.

Art. 12.— Le directeur, nommé par arrêté pris en conseil des ministres, dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution des missions de l’Agence.
Ces pouvoirs sont fixés par le règlement intérieur de l’Agence, approuvé par le conseil d’administration.
Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’Agence. Il peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature.

Titre III
Commissaire du gouvernement
Art. 13.— L’administration de l’Agence est suivie, dans le cadre de la réglementation particulière, par un commissaire du gouvernement nommé par un arrêté pris en conseil des ministres.

Titre IV
Conseil d’administration
Art. 14.— Le régime budgétaire, financier et comptable de l’Agence est fixé par la délibération du 23 novembre 1995 et la réglementation prise en application de cette délibération.

Titre V
Dispositions finales
Art.15.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 février 2001.


Gaston FLOSSE.

